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MOT DõACCUEIL

Remerciements

Pourquoiune réunion (encore)ce soir ?

Le dérouléde la réunion

. Remerciements à la CCAS qui nous accueille ; 

. Remerciements ¨ lõattention des ®lus qui sõengagent pour 

leur village et excuser ceux absents ce soir ;

. Remerciements pour le travail collaboratif avec les agents ;

. Remerciements aux Morillonnais toujours intéressés par la 

vie de la commune.  

. Rappeler que cette réunion publique annuelle est un 

engagement de campagne ; 

. Rendre visible le travail des ®lus : en 2024 cõest 8 r®unions 

de Conseil avec 124 délibérations, en 2025 déjà 5 réunions

. Pr®ciser que la r®union du mois de mars nõ®tait pas une 

réunion publique générale 

. Présentation par commission thématique avec la 

possibilité au public de poser des questions à chaque 

changement de thème.  



URBANISME, 
LOGEMENT, 

ALPAGES, 

ET FORÊTS 

Raphaël CLERENTIN, 1er adjoint 



URBANISME, LOGEMENT, ALPAGES ET FORÊTS
3 procéduresdõurbanismeen cours:

DPMEC du PLU :
Modification du zonage du secteur des Mollards, destiné à accueillir le futur centre 

intercommunal de secours avec cr®ation dõune zone dõurbanisation future d®di®e 

aux équipements et logements saisonniers

REVISION ALLEGEE N° 3 :
Modification du zonage (Zone An en A) en limite nord-est de la zone urbaine du 

Verney dõEn Bas. 

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU :
Correction des erreurs matérielles repérées suite aux évolutions approuvées en 

2022 : 

Åzonage dõapplication de lõarticle R.111-2 du code de lõurbanisme.

ÅAjustement de la l®gende pour les locaux r®gis par lõarticle L.151-16 du CU.

ÅMise ¨ jour des emplacements r®serv®s (sans modification dõemprise).

ÅCr®ation dõun sous-zonage pour les activités hôtelières.

ÅSuppression dõune protection patrimoniale suite ¨ une d®cision de justice.

ÅExtension des règles de logement aidé à la zone Uh.

ÅDans les hameaux de Vers le Pont, Verney dõen Bas et  Bois Lombard, 

suppression du minimum de coefficient dõemprise au sol, et instauration de la 

servitude de résidence principale (L151-14-1 du CU).



URBANISME, LOGEMENT, ALPAGES ET FORÊTS

Rapporttriennal du ZAN(délibéréle 12 décembre2024)

Rappel de lõobjectifdu ZAN: réduire de moitié la consommation

dõEspacesNaturels, Agricoleset Forestiers (ENAF)sur la période

2021-2031 par rapport à la décennieprécédente.

La communeayant utilisé 8,1 Ha entre 2011 et 2020,lõobjectifde

consommationdõENAFfixée par celle-ci pour la décennieen cours

est de 4,1 hadõicià 2031 ,

NouveauzonagePinel: Morillon changede zonagepassantde Cà A
Cette annonce est le signe de la reconnaissance par lõEtat de la tension en mati¯re de logement dans notre 

département. Le zonage de la loi Pinel classe les communes de A à C en fonction de la difficulté à se loger et en 

prenant en compte le niveau de prix des loyers. Les zones A représentent les secteurs où le marché de 

lõimmobilier est le plus en tension, ce qui ouvre le droit ¨ un certain nombre de dispositifs permettant de faciliter 

lõinvestissement locatif (¨ lõann®e).

Poursuitede la politique foncièrecommunale
- Achatde terrains en zoneN aux lieux-dits Berginet Pelly

- Achatdõuneparcelleen zoneN au VerneydõenHaut

- Ventedu terrain communaldes Saix

Retoursurlõaffouagede 2024



URBANISME, LOGEMENT, ALPAGES ET FORÊTS

Atelier étudiants du Master 2 Géographieet Aménagementde la Montagne delõUniversit®

SavoieMont BlancðChambéry.

Présencede 3 étudiantes durant 4 mois ayant pour sujet « Dynamiser le pastoralisme et les alpages de Morillon : Faisabilité

pour les exploitationsagricoles,gestiondes conflitsdõusageset prise en compte des enjeuxenvironnementaux»

Décision de non-reconduction ¨ lõ®ch®ance de lõensemble des conventions 

pluriannuelles de pâturage des alpages afin de proposer de nouvelles bases 

contractuelles 
Å Mettre en corr®lation lõensemble des conventions avec le mod¯le de contrat 

établi par la Direction Départementale des Territoires 

Å Prise en compte du nouvel arrêté préfectoral modifiant la durée des 

conventions : 9 ans (au lieu de 6 ans auparavant)

Å Mise en place dõun nouveau syst¯me de bonus sur le loyer : r®duction du loyer 

possible en contrepartie de la r®alisation travaux dõentretien de lõalpage 

déterminés au préalable, via un état des lieux annuel

Å R®vision de certains p®rim¯tres dõalpages :

-R®flexion sur une exploitation commune, ¨ partir de 2026 de lõalpage de la     

Lanche appartenant ¨ la commune de Morillon et de lõalpage de la 

Corne appartenant à la commune de Samoëns

-Futur appel ¨ projet pr®vu pour lõalpage de la Vieille apr¯s la r®alisation de   

travaux pour mise aux normes des bâtiments 



ZOOM 

SUR LES CONTENTIEUX DõURBANISME ET LA 

PROCÉDURE DES ASTREINTES ADMINISTRATIVES 

Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Raphaël CLERENTIN, 1er Adjoint



RAPPELDUCADRERÉGLEMENTAIRE

ArticleL. 422- 1 et suivantsdu Codelõurbanisme:

Le Maire délivre les autorisationsdõurbanismeau nom de la commune car Morillon dispose

dõunPlanLocaldõUrbanismeen vigueur.

ArticleL. 2122-18 du Codegénéraldes collectivitésterritoriales :

Arrêté du 1er juin 2020 qui délègue la fonction et la signature au 1er Adjoint pourlõensemble

des actes et décisionsen matièredõurbanisme.

ArticleL. 480- 1 et suivantsdu Codelõurbanisme:

Le Maire et ses Adjointssont tenus, en tant quõOfficierde police judiciaire (agentdelõ£tat)en

application delõarticle16 du Codede procédurepénal, et dèsquõilsont connaissancedõune

infraction au code de lõurbanisme,de dresser un procès-verbal conformément à lõarticleL.

480-1 du codedelõurbanismeet de le transmettre sansdélai au Procureurde la République.



LESCONTENTIEUXDõURBANISME

Lescontentieuxen cours

Lesinfractionsdõurbanismerelevéesdepuis2022

ü 5 procès-verbauxrédigéset transmis au Procureurde la République;

ü 2 signalementsselonlõarticle40 du Codepénal transmis au Procureurde la République;

ü 2 procéduresdõastreintes;

ü 27 misesen demeuredepuis2024 (8 régulariséeset 5 en cours).

16 recours contentieux en urbanisme

17 678 û de frais dõavocat pour lõann®e 2024

25 000 û budg®t® pour lõann®e 2025ü 6 procédurescontre le PLU:

2 appels devant la Cour AdministrativedõAppel(CAA)contre le PLUde 2020 et 4 requêtes devant le Tribunal Administratif

contre la modification et révisiondu PLUde 2022.

ü 5 procédurescontredes refusdõautorisationdõurbanisme:

1 appel devant la CAArequérant une contestation de permis de construire et 4 requêtes devant le TribunalAdministratif pour

des refus de permis de construire/permisdõam®nager,

ü 5 procéduresspécifiques:

1 appel devant la CAAcontre une délibération annulant un échange de terrain, 3 requêtes devant le Tribunal Administratif

(classement domaine public, astreintes, infraction dõunechambredõh¹te),et 1 requête devant le Tribunal Judiciaire pour

demandede désenclavement.



LESASTREINTESADMINSITRATIVES
ArticleL. 481- 1 et suivantsdu Codelõurbanisme

Le maire peut, dès le constat de lõinfraction(procès-verbal), mobiliser le levier incitatif des astreintes administratives, pour

contraindre le mis en cause à régulariser la situation sans attendre lõissuede la procédure pénale, soit par la mise en

conformité de la construction, soit, lorsque les règles dõurbanismele permettent, par lõobtentiondõuneautorisation

dõurbanisme.

Délibérationdu 21 mars 2024 adoptéeàlõunanimit®

Arrêtén° 181/ 2024 du 11 avril 2024

Depuis 2 procédures ont été engagées - Procédure longue et

chronophagedurant laquellelõadministr®peut régularisersa situation

Adoption dõune d®lib®ration par le Conseil Municipal approuvant le principe de lõutilisation des astreintes financi¯res en 

cas dõinfractions d¾ment constat®eset sur le montant des astreintes financières.

Lequel détermine le barème des astreintes administratives en 

mati¯re dõinfractions ¨ la r®glementation de lõurbanisme 

1. Procès-verbal d'infraction (à transmettre au Procureur de la 

République) 

2. Procédure contradictoire avant mise en demeure 

3. Mise en demeure avec délai adapté à la situation 

4. En cas de non-exécution à l'issue de ce délai, nouveau contradictoire 

5. Arrêté motivé prononçant l'astreinte d'un montant adapté à la situation

6. Notification de l'arrêté 

7. Arr°t® de liquidation trimestrielle du montant de lõastreinte



ENVIRONNEMENT, 
PATRIMOINE, 
CULTURE ET 

CADRE DE VIE

Lisette CHEVRIER-DELACOSTE, 

2ème Adjointe

Jérémie BOUVET, 

Conseiller municipal



ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE, CULTURE  ET CADRE DE VIE  

Travauxde reprisedes mursdõenceintedu cimetière

Mise à jour de la gestiondu cimetièreprévueen 2025

Bilan du stationnement payant au Lac bleu et installationdõunsystèmede

contrôle

Budget : 83 544 û TTC     Subventions du Conseil d®partemental: 56 800 û  (80% du co¾t HT)

En 2025, suite des travaux avec la réfection des enduits des murs du cimetière pour un 

montant 16 173 û TTC 

- Scanner tous les actes de concessions        

-Installation dõun logiciel de gestion    

- Mise à jour du plan                                         

- Révision des tarifs en 2025 pour converger vers la moyenne nationale

-Adoption dõun r¯glement du cimeti¯re

-Objectifs : ®viter lõengorgement des parkings de la base de loisirs, encourager les 

automobilistes à stationner sur le grand parking de la télécabine

- Nombre de tickets 2024 : 11 493 tickets pris, dont 6 991 gratuits et 4 502 payants

- Amendes 2024 : 710 amendes dressées 

-Recettes 2024 : 23 751 û + 19 913 û dõamendes 

-En 2025, installation dõun syst¯me de verbalisation automatis® par vid®o surveillance pour un 

contrôle efficace et régulier du stationnement payant



ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE, CULTURE  ET CADRE DE VIE  

Finde la restaurationdu mobilier delõ®glise

Concoursde photographie: «Mon Morillon »

1ère expositiondanslõalpagede la Vieille

Désinfection et restauration du mobilier de 

lõ®glise.

Co¾t : 8 880 û TTC 

dont 5 000 û de subventions du Conseil 

départemental (travaux prévus en 2024 mais 

finalisés en 2025)

Concours ouvert du 17 février à fin mai 2025 aux amateurs (deux catégories : enfant de moins de 12 ans et adultes), avec 

attribution de prix (forfait saison, stage dõinitiation ¨ la photographie,é) 

Pour lõann®e 2025 le th¯me porte vise ¨ :

- faire découvrir les richesses et curiosités méconnues du territoire de Morillon, 

- prendre le temps dõexplorer ses particularit®s, 

- évoquer votre quotidien et votre vision de ce qui est Morillon

Exposition de 16 photos de Gérard Gachignarddisponible à partir de mi juillet 2025 sur le thème du paysage urbain de 

Gen¯ve (en contradiction avec lõenvironnement naturel du site dõexposition)



ZOOM 
SUR LA GESTION DES DÉCHETS                              

ET LE COMPOSTAGE

Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Lisette CHEVRIER-DELACOSTE, 2ème Adjointe



La gestionet le ramassagedes déchets

Une compétence de la Communauté de communes des montagnes 

du Giffre

Cr®ation dõune zone de r®emploi ¨ la d®ch¯terie 

Obligation depuis le 1er janvier 2024 du compostage (suite  à la loi anti gaspillage du 10 février 2020) 

pour les particuliers et professionnels

Depuis janvier 2025, la CCMG offre la possibilité de récupérer un composteur individuel ou collectif 

(formulaire via ce lien : https://www.montagnesdugiffre.fr/vivre-et-habiter/la-gestion-des-dechets/compostage/ )

Actuellement un seul composteur collectif est prévu sur la commune. La

commune a sollicité la CCMGle 28 mars dernier pour expérimenter le city

compostsur la station des Esserts.

Cette zone a été créée en collaboration avec l'association Giffre en Transition et la coopérative Fab-

Octorium.
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https://www.montagnesdugiffre.fr/vivre-et-habiter/la-gestion-des-dechets/compostage/


VIE ASSOCIATIVE, 
ÉVÈNEMMENTS 

ET SPORTS

Stéphanie BOSSE, 3ème adjointe



VIE ASSOCIATIVE, ÉVÈNEMENTS ET SPORTS
Une volont® dõinscrire la politique ®v¯nementielle dans la dur®e

Le Défis du Lac Bleu Théo Chante! Trial 4x4

Comice agricole Troc & PucesFestival Lyrique
Wake up the 

Montain Fête du Pitin

Ambition dõaccompagner la structuration ®v¯nementielle associative (cr®ation dõun comit® des f°tes?)

La commune accompagne ces festivit®s via des conventions pluriannuelles avec les structures porteuses dõ®v¯nements (voir 

délibérations du 25 juillet 2024 pour le Défis du Lac Bleu et le trial 4x4, et du 30 janvier 2025 pour Théo Gavet) 

Dates des différents évènements :

- Défis du Lac Bleu 15 & 16 03 2025

- Théo Chante 21 05 2025

- Festival Lyrique 18 07 2025

- Troc & Puce 20 07 2025

- Coupe du Monde Enduro VTT 22 au 24 08 2025

- Wake Up The Montain 30 08 2025

- Trial 4x4 20 & 21 09 2025

- Comice Agricole 05 10 2025 (annulé)

- Fête du Pitin 11 10 2025



Subventions aux associations pour 2025  

Budget total : 62 990û

Contrats de sponsoring 2024-2025

MaëlyVERNET-BOUQUET
Membre de lõ®quipe de              

France de Telemark 

- 3ème aux championnats de 

France toutes catégories 

- Plusieurs top 10 en Coupe 

du Monde 

Le jumelage Morillon ðRiec-sur-Bélon 

Bientôt 20 ans en 2026 ! 

Aloïs POTTIER
Membre de lõ®quipe de France 

de para escalade

- Champion du Monde 2023

- Plusieurs m®dailles dõor en 

Coupe du Monde

- Champion de France 2024 

Organisation par Jumoriecdes échanges jeunes 

dans les familles

-Vie sociale : 5 400 û

-£v¯nements : 3 000 û

-Culturelles : 5 500 û

-Patrimoniales : 2 250 û

-Sportives : 46 490 û

-Scolaires : 350 û

L'accompagnementdes sportifs de haut niveau constitue un volet important de la communeengagéedans le domainedu sport.

Il s'agit de mettre en place des mesures et des programmesspécifiques pour soutenir et aider les athlètes morillonnais qui

évoluentau plus haut niveaude compétition.



Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Stéphanie BOSSE, 3ème adjointe

ZOOM 

SUR LõAPPLICATION PANNEAUPOCKET



Lõinformation en temps r®el 

LõAPPLICATION PANNEAU POCKET

Comment sõinscrire et comment ­a marche ? 

Qui communique via la plateforme ? 

La mairie de Morillon sõest ®quip®e de PanneauPocket, lõapplication dõinformations et dõalertes, dans le but dõ°tre au plus proche 

de ses habitants.

Ce syst¯me permet de pr®venir instantan®ment les citoyens ¨ chaque alerte et information de la mairie, par le biais dõune 

notification sur les smartphones et les tablettes.

Accessible ¨ tous et en t®l®chargement gratuit, lõapplication ne n®cessite ni cr®ation de compte ni aucune autre donn®e 

personnelle du citoyen.

1. T®l®charger lõapplication via le QR code (disponible ®galement sur le site de la commune) 

2. Lõinternaute se connecte et peut d®finir une commune principale + des communes 

secondaires

3. Lõinternaute inscrit re­oit des notifications pour les informations de la commune 

Le + : diffusion dõalerte (Plan Communal de Sauvegarde) + acc¯s ¨ un agenda permettant de 

connaître les évènements locaux

- La commune

- Lõoffice du tourisme pour diffusion de leurs ®v¯nements

- Droits accord®s ¨ certains r®dacteurs (associations avec validation pr®alable de lõadministrateur)



ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

Bertrand VUILLE, 4ème adjoint



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Des services municipaux désormais structurés

- 14 agents permanents + 10 emplois saisonniers  

- Budget personnel 2025 estim® ¨ 975 000 û (+12,5% de charges de 

personnel) avec les derniers recrutements. 

- Poste RH représente 18 % des dépenses de fonctionnement

La moyenne du budget RH pour les communes similaires est de 43% 

des dépenses de fonctionnement.

Arrivée en 2024 de Mme Coquelle (accueil 

/état civil)

et M. Leclaire(responsable des finances)

Á Consolidation des services administratifs et financiers 

Á Embauche dõune secr®taire m®dicale sur lõann®e pour consolider 

lõoffre m®dicale 

Á Proposition dõemplois dõ®t® pour les jeunes Morillonnaisde juin à août 

Á Recrutement de quatre maitres-nageurs sauveteurs

Á Accueil de stagiaire pour 6 mois pour travailler sur un sujet prédéfini



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Une politique salariale cohérente et incitative 

Á Fixation des dispositions internes permettant le paiement 

des heures supplémentaires des agents, soit 486 heures 

supplémentairespayées en 2024 pour un coût total de 

13 722 û et des primes dõastreintes hivernales pour un 

co¾t total de 10 800 û

Á Obtention de lõindemnit® de r®sidence pour les agents de 

la commune de Morillon, soit une charge communale de 

22 990 û 

Á Revalorisation de la part prise en charge par lõemployeur 

pour le financement des titres restaurants, pour un coût 

total de 1 570 û 

R£CUP£RATION DU FCTVA : + 88 000 û EN ATTENTE DEPUIS 2015 

Le FCTVA permet aux collectivités de récupérerune partie de la TVA acquitt®e pour leurs projets dõinvestissement.



ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Quelques donn®es de lõ®tat civil 2024 et 2025 

Un règlement budgétaire pour optimiser les recettes et respecter les délais de paiement 

(délibéré le 22 mai 2025)

Å Rappelle des normes nationales  

Å Définit les règles de gestion interne à la collectivité 

Å Détermine le délai global de paiement des factures

Délai global de paiement des factures = 30 jours réparti comme suit : 

- 20 jours pour les communes (dont 2 jours pour réception et transmission au service concerné,  8 jours pour le visa du 

service commandeur et 10 jours pour mandatement)

- 10 jours pour la Trésorerie

5 mariages en 2024 5 actes de décès en 2024

5 actes de reconnaissance en 2024 3 PACS en 2024

8 mariages en 2025

2 PACS en 2025



LE BUDGET 2025

SECTION DE FONTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Total de la section de fonctionnement р оту тсоΣуп ϵ р оту тсоΣуп ϵ

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Total de la section d'investissement п тно ффлΣрф ϵ п тно ффлΣрф ϵ

Total toutes sections confondues мл млн трпΣпо ϵмл млн трпΣпо ϵ



Fluideset énergie

Entretienet réparationde voirieet de bâtimentspublics: 100000ϵ

Locationsimmobilièreset fraisdeportagesEPF

Entretiendespistesde VTTet ouverture estivalede la TC10 : + de

pistes30000ϵ

OrganisationŘΩǳƴŜépreuvede la coupedu mondede VTT150000ϵ

Gestiondes secourssur piste : financement total du marché des

ambulancespourƭΩŀƴƴŞŜ200000ϵ

Chapitre 65 :!ǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ґ соу ррл ϵ

Chapitre 011 :/ƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ґ н лмп тлу ϵ

Augmentation des subventions aux associations et sponsoring 

Financement des navettes touristiques 

Participation au financement des syndicats (surcroitdes besoins 

des syndicats auxquels la commune adhère (SIVOM scolaire, 

SIVHG)

Contribution au SDIS

Admissionsennon-valeurChapitre 66 : /ƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ґ нф фрл ϵ

Chapitre 012 :PersonnelҐ  фсл ннл ϵ

Chapitre 023 :±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ґ м прр морΣуп ϵune diminution du virement à la section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
général en 2025 

Chapitre014: Atténuation de produits = 275200ϵ

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ðBUDGET 2025

Section de fonctionnement ðDépenses

Á - Des charges de personnel en augmentation de 10,87 %:
Á - Augmentation salaire et promotionsмо нпл ϵ
Á -wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ пр лллϵ
Á - Recrutement 6ème agent des services techniquesнл ллл ϵ
Á - Renfort administratifт лнр ϵ κ Augmentation cotisations retraite     
н нллϵ 

Á -tŀǎǎŀƎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ н олл ϵ
Á - Recrutement 3ème gardien de parking sur la saisonhivernale 5 000 
ϵ

Equilibre de la section de fonctionnement : 5 378 763,84 û



Chapitre 73 :LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ Ґ н ууф ртфΣпу ϵ 

Chapitre 75 :!ǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜҐ сфс отл ϵ

Chapitre 74 :5ƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Ґ рну пнр ϵ 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ðBUDGET 2025
Section de fonctionnement ðRecettes

Contributions directes locales 

Taxe Loi montagne sur les Remontées mécaniques

Taxe de séjour

Droits et contributions indirectes

Redevances des fermiers et concessionnaires

Revenus des immeubles

Chapitre 70 :tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ґ пор рнр ϵ 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ

Remboursement des secours sur piste

Redevance de stationnement

Chapitre 001 :Excédent de fonctionnement 
ǊŜǇƻǊǘŞ   Ґ ттр фспΣос ϵ

Chapitre 013 :Atténuations de charges 
όwŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭύ Ґ пф плл ϵ

Une légère augmentation des recettes est attendue en 2025 par rapport à 2024 due aux évènements suivants : 
-¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻǳǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Τ
- UƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ мΣт ҈
- Des recettes supplémentaires attendues sur la taxe Loi Montagne et la redevance de concession du domaine skiable du fait du dynamisme de la 

saison 2025

- Un maintien de la Taxe de séjour à un taux similaire, car les bases de données ont été consolidées et les redevables sont connus;

- Remboursement des secours sur pistes par Samoëns et SFAC et accroissement des recettes (car augmentation des tarifs des ambulances) ;



Chapitre 20 :LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Ґ уо флл ϵ

Chapitre 21 :LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Ґ омл нфрΣуп ϵ

Chapitre 23 :LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ґ м фсн рпл ϵ

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ðBUDGET 2025
Section dõinvestissement ðDépenses Equilibre de la section dõinvestissement : 4 723 990,59 û

Réhabilitation des espaces publics -ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǎŜǊǘǎ Υ м ннп ллл ϵ

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ п ǎŀƛǎƻƴǎ ςǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǎŜǊǘǎ Υ пнл ллл ϵ 

wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ aŀƛǊƛŜκŞŎƻƭŜ όŞǘǳŘŜύ Υ рл ллл ϵ

wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƳŀƛǊƛŜ Υ нмл рлл ϵ

Création de sentiers de promenade thématisés

Création de pistes VTT

wŜǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ όw!wύ Υ нут мрнϵ *

Réfection du pumptrack

Installation de lettres géantes «Morillon » - secteur G2 du Sairon

Système automatisé de contrôle du stationnement - parking du Lac Bleu

Entretien de voirie et bâtiments communaux

Chapitre 27 :Autres immobilisations 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ό9tCύ Ґ мру ллл ϵ

Chapitre 16 :Emprunts et dettes assimilées
Ґ мум усл ϵ

Frais liés à la révision et aux modifications du PLU,les
procéduresŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen cours, les maitrisesŘΩǆǳǾǊŜ
pourƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘsécuritairesdesroutesde Samoënset
du Verney,études pour le pont du Sauvageonet de ma
Perrière et les prestationsŘΩŞǘǳŘŜǎdes étudiants des
universités.

Chapitre 001 :5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǊŜǇƻǊǘŞ Ґ м спл нпнΣнл ϵ

Chapitre 041/042 :Opérations patrimoniales = 
млл ллл ϵ

Acquisitions de terrains, enduit sur les murs du cimetière, remplacement de
menuiseriesà LaCarline,remplacementdesbarrièresdu centreville.

* 5Ŝǎ w!w ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
όм нпо луу ϵύ ŘǶ ŀǳ ǉǳŀǎƛ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ w5 рп Ŝƴ нлнпΦ w!w Ŝƴ 
cours : réhabilitation des espaces publics aux Esserts (73 600 
ϵύΣ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜ ¢/ ŘŜ aƻǊƛƭƭƻƴ όмл ллл ϵύΣ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ 
transformation «Mairie/école» (23 300ϵύΣ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ w5 рп 
όнр ллл ϵύΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ Řǳ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ όпм рлл ϵύ



Chapitre 021 :Virement de la section 
ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ґ м прр мор ϵ

Chapitre 041 :Opérations 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ґ млл ллл ϵ

Chapitre 10 :Dotations, fonds et 
ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ґ м тпм лмуΣ по ϵ

Chapitre 13 :Subventions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ґ ррм псл ϵ

Chapitre 16 :Emprunts et dettes 
ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ґ нфл ллл ϵ

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ðBUDGET 2025

Section dõinvestissement ðRecettes

qui diminuepar rapport au BP2024(- 22,77 %) maisqui reste à un
niveauélevégrâceà desdépensesde fonctionnementmaintenues
par rapport auxrecettes,permettant de dégagerencoredesmarges
importantespourƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ.

5Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!Σ ǉǳƛ ǎƻǳǘƛŜƴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités locales et qui est calculé à partir des investissements 
réalisés en N-м όофл ллл ϵύΦ /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Υ м опм лмуΣпо ϵΦ

Desfinancementset subventionsinscritsen partie et issusdes
partenairessur lesdifférentsprojetsŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘmenéspar
ƭΩŞǉǳƛǇŜmunicipale (551 460 ϵύΣdont 320 000 ϵpour la
réhabilitationdesEsserts(DETR/FondsVert/CDAS) et 231
460ϵ« Plan Montagne/Aire de jeux ». Plusieurssubventions
obtenues en 2024 sont en RAR2025 (reste à réaliser) avec
notammentcellesrelativesà la RD54 et la réfectiondesmursdu
cimetièreentre autres.

tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нфл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
nécessaire à la réalisation des investissements et ainsi équilibrer la 
ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ



ZOOM SUR LES 
ADMISSIONS EN 
NON-VALEURS

Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Bertrand VUILLE, 4ème Adjoint



LES ADMISSIONS EN NON-VALEURS (A.N.V.)

L'admissionen non-valeur est une créance difficile à recouvrermais pour laquelle des actions judiciaires sont encore

possiblepour en assurerle recouvrement(Trésorerieencoreresponsabledu recouvrement)

Unecréanceprescriteest une créancepour laquelle les actions en justice pour en assurer le recouvrementne sont plus

possibles(délai de prescriptionécoulée).

Montant des A.N.V en cours : 
118 980  

La créance la plus ancienne 
datant de 2006

Dont 7 480   
sont des loyers 

impayés

Dont 111 500   
sont des secours 

sur pistes non 
recouvrés

Montant des créances 
prescrites :
246 000  

La créance la plus ancienne 
datant de 2004

- 70 % sont des secours sur pistes ;
- 24 % sont des loyers impayés ;
- 6 % sont des créances diverses.

A.N.V

+

Créances

prescrites

=

364 980 û



RECOUVREMENT DES SECOURS SUR PISTE
Saison/Année Total des secours sur piste titrés 

dans lõann®e

Pourcentage de 

recouvrement

Restes à recouvrer

Hiver 2019/2020 140 825 û 83,21 % 23 640 û

Hiver 2021/2022 191 637 û 96,80 % 6 142 û

Hiver 2022/2023 225 352 û 92,10 % 17 812 û

Hiver 2023/2024 215 969 û 93,22 % 14 644 û

Travailconséquentdes servicesmunicipauxpour assurer le recouvrementdes recettes dues à la commune.

Àlõheureactuelle pour la saison2024/ 2025, 258 610 ûont été recouvertssoit déjà 81,22 %de recouvrés

Cette année, la commune de Morillon a repris la gestion du groupementde commandeavec les communesde Samoënset

Sixt-Fer-à-Cheval

La commune de Morillon récupère 60 745 ûde recettes (via les frais de gestion après paiement des factures auprès de

GMDS,des ambulanceset du transport par hélicoptère)



TRAVAUX, 
BÂTIMENTS, 

VOIRIE

 ET 

SÉCURITÉ

Jean-Philippe PINARD,

Conseiller délégué 

et 1er vice-président du SIMG



TRAVAUX, BÂTIMENTS, VOIRIE ET SÉCURITÉ
La réhabilitation des espacespublicsde la station Morillon 1100 ðLesEsserts:

Avant 

Après

OBJECTIFS : 

Á R®alisation dõespaces publics 

Á Amélioration de la circulation 

piétonne et PMR

Á Désimperméabilisationet 

renaturation des espaces publics

COUTS: 

1 624 811 û TTC, dont 1 472 000 û TTC de travaux

SUBVENTIONS SOLLICITÉES : 

- 64 000 û du LEADER (Europe et R®gion)

- 500 000 û de lõETAT (DETR et Fonds Vert)

- 160 000 û du CD 74 (d®partement)



TRAVAUX, BÂTIMENTS, VOIRIE ET SÉCURITÉ

Travauxsur voirie

Routedu Mas Devant: 59 000 û

Marque au sol village: 10 000 û

Reprisede la voiriechemin bossondõenbas = 12 000 û

Enrobé impasse de Gandalan= 12 000 û  

Curagedes faussés

Concertation et étude pour la sécurisation de la route de Samoëns secteurs Verney/Chosal

Bilan de la concertation (voir délibération du 30 01 2025)

60 % de réponses positives, la majorité des répondants reconnait la nécessité de sécuriser le 

secteur et de réduire la vitesse de circulation mais il est demandé de revoir les équipements.

Suite ¨ cette consultation, il a ®t® d®cid® de proc®der ¨ une nouvelle p®riode dõessai pour tester 

des équipements adaptés, plus pertinent et efficace au regard des remarques émises 

En parallèle, la commune étudie avec les services du Département un nouvel aménagement qui 

permettrait de conserver les écluses au niveau du carrefour du Verney et celle installée sur la 

route du Verney mais en retirant celle en entrant à Morillon sur route de Samoens.

- Test du nouvel aménagement 2025.   



TRAVAUX, BÂTIMENTS, VOIRIE ET SÉCURITÉ

Commandede nouveauxvéhicules

Avancementdu projet de la future mairie

1. Engin de déneigement afin de remplacer le fenwick et petit engin pour un engin maniable 

et efficace + disposer dõun v®hicule adapt® pour d®neigement et entretien des nouveaux 

espaces (notamment parkings RD 54 et caillebotis)

Co¾t : 72 500 û dont 25 200 û de location pour un an; solde de 33 669 û en 2026 + 13 

632 û dõ®quipements (d®neigement, fourches, entretiens espaces..) / 6 400 û de revente 

du matériel rendu inutile.

2. Achat dõune balayeuse : 8 640 û

Rappel du projet : 

Réhabiliter le bâtiment historique du Crêt pour recevoir la future mairie (500 m² de surface de plancher)tout en préservant 

lõidentit®patrimonial de ce b©timent situ® ¨ proximit® de lõ®glise et du centre du village

Les am®nagements de la nouvelle mairie seront con­us sur quatre niveaux et comprendront la mise en place dõune nouvelle 

mont®e dõescaliers et dõun ascenseur afin de r®pondre aux normes dõaccessibilit® du futur ®quipement. 

Programme :

2 mai 2024 : Délibération de principe 

13 juin 2024 : Validation du programme par délibération

06 mars 2025 : D®lib®ration pour le choix du maitre dõïuvre 

Automne 2025 : Dépôt de la demande du permis de construire

2026 : Lancement des travaux

Subventions fléchées : Fond Ch°ne (35% MOE estim®e ¨ 200 000 û HT) 

+ Contrat R®gion = 130 000 û + CD 74 Plan ruralit® = 100 000 û



ZOOM SUR LA COMPÉTENCE 
EAU ET ASSAINISSEMENT 

Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Jean-Philippe PINARD, Conseiller délégué et 1er vice-président du SIMG



LA COMPETENCE EAU ET ASSAINISSEMENT

Untransfert de compétenceinitialement obligatoireau 1er janvier 2026

Comitéde pilotageconstitué pour le transfert

Approbationde la loi supprimant le transfert obligatoirele 1er avril 2025

Refus du transfert¨ lõunanimit® par les ®lus de Morillon le 22 mai 2025, pour les raisons suivantes :

- Une d®cision pr®cipit®e sans d®bat pr®alable sur lõopportunit® du transfert 

- Des conditions pénalisantes pour les Morillonnais : augmentation du prix de 0,46 û/m3 (55 û pour une facture 

annuelle de 120 m3 pour Morillon)

- Des capacit®s dõinvestissement dilu®es sur lõensemble de la CCMG (capacit® dõinvestissement envisag® dans le 

cadre du transfert = 3,65 Mû/an sur le territoire avec beaucoup dõinvestissement ¨ pr®voir sur Mieussy et 

Taninges

- Une diminution de la représentativité de Morillon au sein des organes décisionnaires

Approbationdu transfert par la CCMGle 9 avril 2025



AFFAIRES 
TOURISTIQUES

ÉCONOMIE        
ET LOISIRS 

Martin GIRAT, Conseiller délégué                      

et élu Communautaire



AFFAIRES TOURISTIQUES, ÉCONOMIE ET LOISIRS
Poursuitede la stratégiede diversificationtouristique :

Aire de jeux thématisée été/hiver

En déclinaison de sa stratégie de diversification touristique, la

commune a décidé de doter la station des Essertsdõuneaire de jeux

originaleet pédagogiqueaccessibletoutelõann®e.

Le concept sélectionné,à la fois novateur et unique dans son identité,

permettra de consoliderlõattractivit®en toute saison de notre station-

village.

Les différents modules à ossature bois labelisé « Bois des alpes »

composerontune aire de jeux adaptée aux enfants de 3 à 13 ans. Une

tour ludique et sécurisée dõunedizaine de mètres de hauteur

constitueraà coup sûrlõattractionphare de cet investissement.

Des modules de jeux soulignant lõidentit®patrimoniale de Morillon

autour des thématiques des alpages et de la forêt utiliseront

égalementla pente du site.

Coût= 428 188 û TTC

Subventions demandées :

Projet présenté dans le cadre des espacesvalléens

Č 80 %du coût HTde subventionsdemandé:

Etat (FNADT) = 34 651 û

R®gion (Plan Montagne) = 138 604 û

CD 74 (Plan alpin) = 107 047 û



AFFAIRES TOURISTIQUES, ÉCONOMIE ET LOISIRS

Poursuitede la stratégiede diversificationtouristique :

Ouverture estivale TC 10

Marché VTT descendant

Lettres géantes à la 

VieilleObjectif : Enduro Bike Park

Prestation : Entretien et exploitation des pistes existantes

Coût : 160 000 û

Objectif : Am®liorer lõacc¯s ¨ la station des Esserts tout en proposant une offre tarifaire 

incitative (2û) pour les pi®tons

Convention de 3 ans 

Coût : 91 249 û, dont 20 000 û financ® par CCMG (dans le cadre du service mobilit® des 

navettes du Giffre), solde financ® par commune apr¯s d®duction des recettes (5 894 û 

en 2024) Č Co¾t pour la commune = 65 355 û

Nombre de passages en 2024 = 16 000 passages pour TC 10 / 15 000 pour le Sairon



AFFAIRES TOURISTIQUES, ÉCONOMIE ET LOISIRS
Poursuitede la stratégiede diversificationtouristique :

Engagementde la démarchepour que la communedevienneune «station classéede tourisme»

Activités en hiver au Lac Bleu

Sauna Lac Bleu avec la société Popcorn Vintage

Á Volonté de diversifier les activités touristiques

Á Appel ¨ manifestation dõint®r°t pour occupation saisonni¯re du 

bout du Lac (délibération le 5 septembre 2024)

Á Espace de 114 m²

Á S®lection dõun projet de sauna pour lõautomne et lõhiver

Á Convention pour 3 ans, de 2024 à 2027, après année test en 

2023

Objectifs : reconnaitre la qualité touristique de la commune de Morillon 

Démarche: remplir diff®rents crit¯res (notamment sur transport, ®quipements touristique, respect de lõenvironnementé).

La commune deMorillon répond principalement à ces critères. Il reste le classement en «catégorie 1» de lõoffice de tourisme 

intercommunal.

Avantages : 

Reconnaissance de la qualité touristique de Morillon

Bénéficier des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) en direct (sommespayées par l'acheteur lors de l'achat du nouveau 

logement) = environ 100 000 û/ an

Surclassementdémographique (pour répartition dotation état notamment)

Augmenter le nombre de licence de débits de boissons



Nécessitéde restaurer le pumptrackpour éviter les dégradations

Acquisitionde 3 locauxcommerciauxauxEsserts

Mise en locationdu ChaletdesSaix

AFFAIRES TOURISTIQUES, ÉCONOMIE ET LOISIRS

(coût :45 000 û)

Lancement dõun appel ¨ manifestation dõint®r°t par délibération du 21 mars 2024pour 

lõexploitation dõun restaurant et dõune salle hors sac

Projet de bail : bail 3-6-9, avec un loyer annuel de 35 000 û HT 

En attente de lõobtention des autorisations urbanismes et administratives

-Local appartenant et occup® par lõagence AIR Immobilier au centre de la station des Esserts 

Acquisitionvia vente aux enchèressuite à la liquidation judiciaire du local (la communeayantétendu

le Droit de PréemptionRenforcéUrbain(DPUr) sur les Essertsa pu participé aux enchères)

Local comprenant 2 lots, dõune superficie totale de 97mį pour un montant 50 000 û

Maintien du locataire actuel(Air Immobilier)

- Suite à la fermeture de la supérette des Esserts et sollicitée par les socioprofessionnels, la 

commune sõest engag®e ¨ trouver un local pour maintenir ce type de commerce dans la station

1. Pour la saison 2024/ 2025 : location de locauxpour un loyer de 6 000 ûpour la mise en place

dõunesuperetteéphémère

2. Par la suite acquisition deces mêmes locaux par portage EPF au prix de 350 000 û sur 15 ans 

(120 mį chacun), ce qui porte lõop®ration ¨ 1 458 û/mį 

A titre de comparaison le prix au m² pour ce mêm type de vente est de 1 970 û/mį



AFFAIRES TOURISTIQUES, ÉCONOMIE ET LOISIRS

La Coupedu MondeEnduroVTT

Organisationet gouvernancede

lõ®v¯nement

Mobilisation et recherche de

bénévoles



ZOOM SUR Lõ£VOLUTION 
DU DOMAINE SKIABLE

Simon BEERENS-BETTEX, Maire

Martin GIRAT, Conseiller délégué 



Lõ£TUDE CLIMSNOW: LA RÉSILIENCE DU DOMAINE SKIABLE DE 

MORILLON
Quõestce quelõ®tudeCLIMSNOW?

Conclusionsde lõ®tudeplutôt favorable pour Morillon et le Grand Massif ð

nécessité de réfléchir au devenir des espaces les plus exposésau déficit de

neige (atelier confié à des étudiants pour réfléchir àlõespacedébutant en bas

de la station des Esserts)

Le serviceCLIMSNOWest l'aboutissement de plusieurs années de recherches menées parMétéo-France, l'Inrae et Dianeige(cabinet 

spécialisé dans l'aménagement des stations touristiques de montagne) afin d'évaluer les évolutions de l'enneigement en prenant en 

compte l'impact du changement climatique.Il allie performances de la recherche scientifiqueappliquée et expertises de l'ingénierie 

touristique spécialisée sur les stations de montagne.



LE PROJET DE TÉLÉPHÉRIQUE ESSERTS-BERGIN

Étude de faisabilité dõuntéléphérique en remplacement des

télésièges4 placesfixesEssertset Bergin

Remonter la zone débutante à

1 600 mdõaltitudes


